
C MMISSI N  de  L’ RGANISATI N DES C MPETITI NS
P.V N° 02 SEANCE  du 09 NOUVEMBRE 2010

Membres présents  :
          Messieurs :

ABDESSEMED    RAMDANE…....... .Président
               TABET               ABDELHAMID ...….. Secrétaire
               NOUMEUR       LAZHAR  …………….membre

SEANCE OUVERTE A 16 H 30

1 / Courrier

2/ Etudes des affaires

                          D E L I B E R A T I O N

1/ Courrier

Départ : Fax  relatifs aux homologations de terrains
                   Fax  relatifs à la Programmation des rencontres

02 ETUDE DES AFFAIRES:
AFFAIRE  N° 002 / Rencontre  « SENIORS»
                         WRBC- CRBOAG

    Journée  du VENDREDI   05/11/2010
Rencontre n’a pas  eu lieu suite  à une défaillance
organisationnelle.

• Vu la  feuille  de  match
• Vu les rapports des officiels (Arbitres et délégué)
• Vu  la défaillance organisationnelle (Absence du

 médecin).
Attendu que les officiels signalent  l'absence du médecin.
du club local.
Attendu qu'après l'attente réglementaire, le club locale n'a
pas présenté un médecin.
Par Ces motifs la C.O.C  décide
match perdu par pénalité a l’équipe «Seniors» du WRBC
et en attribue le gain au club CRBOAG.
une amende  de (30.000 DA) trente milles dinars au club
WRBC (ART 21 des R/G de la FAF).
              WRBC                (S)     00 Point       00 But

      CRBOAG            (S)     03 Points     03 Buts
Défalcation de trois (03) points au club WRBC.

AFFAIRE  N° 003 / Rencontre  « SENIORS»
                          AROD- OMSILA

    Journée  du SAMEDI  06/11/2010
Rencontre n’a pas  eu lieu suite  à une défaillance
organisationnelle.

• Vu la  feuille  de  match
• Vu les rapports des officiels (Arbitres et délégué)
• Vu  la défaillance organisationnelle (Absence de

 L'ambulance).
Attendu que les officiels signalent l'absence de l'ambulance
 du club local.
Attendu qu'après l'attente réglementaire, l'équipe locale n'a
Pas pu présenter l'ambulance sur le terrain.
Par Ces motifs la C.O.C  décide
match perdu par pénalité a l’équipe «Seniors» de l' AROD
et en attribue le gain au club OMSILA.
une amende  de (30.000 DA) trente milles dinars au club de
l' AROD  (ART 21 des R/G de la FAF).
              AROD               (S)     00 Point       00 But

       OMSILA            (S)     03 Points     03 Buts
Défalcation de trois (03) points au club de l'AROD.
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